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Le 28 novembre 2005



PAR : POSTE ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à l’établissement des tarifs 


d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007


DOSSIER RÉGIE : R-3579-2005


Notre dossier : 10,166/S


_________________________________________________

Me Dubois,

La présente fait suite à la vôtre datée du 23 novembre 2005 par laquelle vous demandez aux intervenants de fournir à la Régie certaines informations concernant le déroulement de l’audience dans le dossier mentionné en rubrique.

Présentation de la preuve de l’UC

L’Union des consommateurs (UC) prévoit présenter brièvement sa preuve pour une durée d’environ 20 minutes. Les témoins seront Jacques Bellemare, expert en réglementation des entreprises d’utilités publiques, qui présentera son rapport ainsi que Marc-Antoine Fleury, analyste, qui présentera les recommandations de l’UC relativement à la stratégie tarifaire du Distributeur et à la hausse annuelle demandée. Dany Provençal sera disponible pour le contre-interrogatoire sur la méthode d’allocation de répartition de coûts patrimoniaux/post-patrimoniaux, le cas échéant. 

Contre-interrogatoire
L’UC prévoit interroger les témoins des panels 1, 3 et 4 du Distributeur pour une durée respective d’environ 15 minutes, 30 minutes et 30 minutes. 

L’UC aimerait également réserver un temps de contre-interrogatoire de 15 minutes pour chacun des intervenants suivants : SCGM, l’AQCIE/CIFQ et Option consommateurs.

Moyens préliminaires 
L’Union des consommateurs ne prévoit pas faire valoir de moyens préliminaires.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.
RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, adj.

Pour : Eve-Lyne H. Fecteau
Cc : 
M. Marc-Antoine Fleury 

M. Dany Provençal

M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser

Les intervenants
